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ÉDITORIAL  
 

L’actualité électorale est désormais derrière nous et 
les affaires classiques n’ont plus qu’à reprendre leur 
droit fil, tant pour leur programmation que dans leur 
réalisation.  
Ainsi le programme 2012 de rénovation des routes 
communales a été bouclé en une semaine. Il sera 
complété par un rebouchage des nombreux trous sur 
les autres axes communaux. 
La consultation pour la maîtrise d’œuvre des deux 
chantiers de réaménagement de la rue du stade et la 
traversée de Boderel est également en cours. Ceci 
nous permettra de mieux qualifier l’enveloppe 
financière que nous devrons consacrer sur nos fonds 
propres à ces deux dossiers, qui ont pour objectifs 
majeurs de réduire la vitesse et améliorer la sécurité 
des piétons, tout en soignant l’esthétique de ces 
axes. 
Juillet et août sont aussi les 2 mois où les animations 
par les associations et les comités de quartier 
offriront à chacun un lieu de rencontre et une rupture 
avec le rythme habituel accaparé par le travail. Cette 
période festive est l’occasion de recharger les 
batteries. N’hésitez donc pas à participer et ainsi 
encourager les bénévoles qui préparent ces 
évènements pendant de longs mois. 
Le programme estival est largement détaillé ci-après. 
 
Je souhaite donc à chacun un été, baigné de soleil, 
animé et fait de retrouvailles avec les amis. 
 

PARDON DE LOCMELTRO  
Le dimanche 8 juillet : 
- 10H30 - Messe suivi d'un feu de joie. 
- 12H30 - Rost er forn : adulte 12€, enfants 6€. 
- Après-midi animé par " les Bugalés Melrand,"   et         
   par " Kas a Barh". 
- À partir de 17H - Repas de crêpes. 
 
 
 

 

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET  

DE DANSE  
Conservatoire de musique et de danse 5, Rue Kristen 
Noguès 56300 PONTIVY,  tél. : 02 97 25 00 49, 
Inscriptions jusqu’au 13 juillet ou du 27 août au 7 
septembre. Reprise des cours le lundi 10 septembre. 
 

COMITÉ DES FÊTES  
Un mois de Juillet riche en évènements s’annonce 
pour le comité des fêtes. Pas moins de 3 animations 
vous sont proposées sur ce mois : 
Jeudi 14 Juillet : nous vous proposons de nous 
retrouver à midi, à l’étang pour le traditionnel pique-
nique. Un apéritif sera offert à chaque participant. 
Venez avec vos paniers repas, un barbecue sera à 
votre disposition. 
Samedi 28 Juillet : dès 19H paëlla géante, préparée 
devant vous, affolera vos papilles. Rendez-vous 
incontournable pour ce plat traditionnel espagnol.  
Il sera suivi d’un bal populaire animé par 
l’ÉCLIPSE à 21H et le feu d’artifices embrasera le 
ciel Guernate vers 23H30. 
Dimanche 29 Juillet à partir de 14H30 sur l’étang 
communal grand gala de CATCH SUR L’EAU, 
spectacle UNIQUE en Bretagne.  Venez applaudir : 
- L’ange blanc, le mystérieux champion sud 

américain,  
- Le petit prince alias Albéric d'Éricourt, 
- Jimmy Gavroche 3 fois Champion de France, 
- David Michel, double Champion de France,  
- Hugo Perez, champion Sud-Américain, sans 

oublier, 
- The bulldog ou Jerry Motta, le fils des flammes, 
- Damien Prieur, Maxime et Jordan. 
Au total,  5 combats animés par un arbitre officiel de 
la WRESTLING STARS, dont un explosif et 
spectaculaire match à 4 en guise de final.  Billets 
en vente dans les commerces de GUERN ou sur 
place : adulte : 8€ - enfant moins de 12 ans : 4 € - 
enfant  moins de 6 ans : gratuit.  

 



CALENDRIER  DES  FÊTES  
JUILLET : 
- Dimanche 8 : Pardon de Locmeltro 
- Samedi 14 : Pique nique à l’étang 
- Dimanche 15 : Pardon de Boderel 
- Samedi 28 : Fête locale & feu d’artifices 
- Dimanche 29 : Gala de catch sur l’eau 

 

AOÛT :  
- Mercredi 1er : Animation « Maisons écologiques »  

par Pontivy communauté 14H – 17H à Guern 
- Dimanche 12 : Fête de l’Ange à Quelven 
- Mardi 14 et Mercredi 15 : Pardon de Quelven 
- Dimanche 26 : Pardon de Guermeur 

 

AUX ANGES - QUELVEN  
Programme JUILLET (5€) : 
- Vendredi 6 : 21H - GOVRACHE - chanson swing 
- Dimanche 8 : 19H - J-M VEILLON (flûtes 

traversières) & G LE BIGOT (guitares, tanpura) 
- Vendredi 13 : 21H - KOUDEDE- touareg & blues 
- Dimanche 15 : 19H - REPONS - jazz fusion 
- Dimanche 22 : 19H - SOADAN- maloya 
- Vendredi 27 : 21H - ROBERT WOOD - guitare 

électrique solo 
- Dimanche 29 : 19H - LORS JOIN & ANNIE 

EBREL 
"AUX ANGES" - Bistrot-Café-Concerts 
du mercredi au dimanche midi et soir 
Quelven - 56310 GUERN tél : 02 97 27 75 92  
www.myspace.com/auxanges 

LES JEUDIS DE QUELVEN  

Dimanche 8 juillet 20h30 : concert de clôture 
(classe de claviers anciens) du stage de Vannes Early 
Music Institute- Professeur : Maude Gratton. 
 

Du 12 juillet au 23 août : Les Jeudis de Quelven  
- Le 12 juillet : Jean Dominique Abrell 
- Le 19 juillet : Jesper Topp 
- Le 26 juillet : Bruno Beaufils 
- Le 02 août :   Jean Philippe Mauger 
- Le 09 août :   Vanicek Frantisek    
- Le 16 août :    Jean-Yves Le Juge 
- Le 23  août :   Stefano Bertuletti 
 

Dimanche 12 août 15h : Concert chants Bretons par 
l’ensemble Kaloneu derv bro Pondi . 
 

14 et 15 août : Grand pardon de l’Assomption, 
organisé par la paroisse. 
 

Dimanche 16 septembre (14H30 – 17H) Journée 
du patrimoine : visite guidée du sanctuaire et de 
l’orgue. 
 

HERMINE   GUERNATE  
Hermine Guernate Séniors:  
Reprise des entraînements le Jeudi 2 Août à 19H. 
Matchs amicaux :  
- Samedi 11 août contre Kerfourn (lieu et horaire à 

confirmer), 
- Jeudi 16 août à Guern contre le Sourn 19H, 
- Mercredi 22 août contre Melrand (lieu et horaire 

à préciser), 
- Coupe de France : dimanche 26 août. 
 
École de football Guern – Malguénac :  
Reprise de l’entraînement au terrain des sports de 
Guern le mercredi 5 septembre à 14H. 
Inscriptions et renseignements pour les enfants qui 
désirent pratiquer le football et pour les parents qui 
souhaitent encadrer les jeunes le samedi, auprès 
d’Anthony SAMSON au 06 88 89 15 34.  
Pour tout nouveau joueur une photo d'identité, une 
photocopie du livret de famille ou de la carte 
d'identité et la demande de licence (document 
fourni par le club) signée par les parents et par le 
médecin, seront les documents nécessaires à fournir 
pour toute inscription, ainsi qu'une cotisation de 
10€.  Prix de la  cotisation  35€ (pour les joueurs 
ayant déjà effectué une année de pratique au sein 
de l'école de football), possibilité de payer en bon 
CAF OU MSA. 
 
Samedi 15 Septembre : Grand loto organisé par 
l’Hermine Guernate à la salle Multifonctions de 
Malguénac à 20H. Animation MARIE JP. 
 

Association GUERN – MALGUÉNAC   
Pour toutes les informations et inscriptions :  
le site http://guernmalguenac.jimdo.com 
 

Les minis-camps pour les vacances d’été :  
Prix 140€  (du lundi au vendredi), 16 places chacun : 
- TRÉMARGAT du 23 au 27 juillet (9 à 12 ans), 

rando nocturne, pêche, nuitée dans les arbres, tir à 
l’arc. 

- GLOMEL du 30 juillet au 3 août (13 à 16 ans), 
descente en rappel, kayak et toboggans 
aquatiques, vélo, canoë raft. 

- BRANFÉRÉ du 6 au 10 août (7 à 10 ans), stage à 
l’école Nicolas Hulot. 

Vous pouvez vous inscrire dès à présent en mairie, 
en déposant un acompte de 35 €. 
 

L’accueil de loisirs  fonctionnera pendant 6 semaines 
cet été (3 à Guern et 3 à Malguénac).  
Informations et inscriptions en mairie.  
Tel Mickaël 06 87 10 19 63. 
 
 
 



LA MÉDIATHÈQUE  
Horaire :  
- le mardi 16H15 à 18H30 
- le mercredi 10H à 11H30 et 16H15 à 18H30 
- le jeudi 16H15 à 18H30 
- le vendredi 16H15 à 18H30  
- le samedi 14H45 à 17H15. 
 

 ART DANS LES CHAPELLES  
Dans le cadre de la 21e édition du festival de L’Art 
dans les Chapelles, l’artiste Rémy HYSBERGUE a 
été invité à installer une œuvre à la chapelle Saint-
Meldéoc à Locmeltro en Guern.  L'inauguration du 
festival aura lieu les 6, 7 et 8 juillet prochains. 
L’exposition sera ouverte au public, du 6 juillet au 
31 août, tous les jours sauf le mardi de 14H à 19H 
ainsi que les trois premiers week-ends de septembre. 
 

JOURNÉES DU PATRIMOINE  
Les vingt-huitièmes Journées Européennes du 
Patrimoine se dérouleront les 15 et 16 septembre 
prochains, et auront pour thème « Les patrimoines 
cachés ». 
La chapelle de Locmeltro sera ouverte de 14H à 19H 
dans le cadre de l’Art dans les Chapelles. 
La chapelle de Quelven :  
- Visite libre (samedi et dimanche) de 10H à 19H. 
- Visite commentée  le  dimanche de 14H30 à 17H 

avec  accès  à  la  Vierge ouvrante et  à  l’orgue 
historique (présentation et auditions).  

OPAH – PONTIVY COMMUNAUTÉ  
Pontivy Communauté lance le programme OPAH 
(Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat) d’une durée de 3 ans (avril 2012-avril 
2015), qui permettra aux propriétaires de bénéficier 
d’aides pour améliorer leur logement. Informations 
en mairie ou en permanence tous les lundis de 16H à 
19H à l’ancienne école de musique, rue Jean-Claude 
JEGAT à Pontivy.  

 PONDIBUS, UNE LIGNE EN PLUS !  
Depuis le lundi 4 juin, une nouvelle ligne du 
Pondibus dessert le pôle de santé de Kério. La ligne 
5 part de La Plaine (en face intermarché) à Pontivy 
et rejoint l’hôpital et la polyclinique. Elle propose 14 
allers-retours quotidiens en semaine et 5 allers-
retours le samedi après-midi.  
Durée du trajet : environ 12 minutes – Tarif : 1 €uro 
(aller-retour). 
Pondibus renseignements : numéro vert 
0 800 835 846 (appel gratuit depuis un poste fixe) du 
lundi au vendredi 9H-12H et 14H-17H30. 

ANIMATION ESTIVALE PONTIVY  

COMMUNAUTÉE  
La commune de Guern accueillera l’animation 
« Maisons écologiques », proposée par le service 
d’éducation au développement durable.  
Elle sera proposée le mercredi 1er août de 14H à 
17H à GUERN. 
Une animation où les participants pourront visiter le 
lotissement écologique de la commune, rencontrer 
des professionnels de l’habitat qui les conseilleront 
sur leurs projets et participer à un atelier pratique sur 
les enduits, peintures…. Une animation pour adultes, 
gratuite, soumise à réservation auprès de l’office de 
Tourisme (02 97 25 04 10). Les intervenants seront : 
l’association Skol Tiez Silieg, Martin Belay du point 
Info Energie du Pays de Pontivy et Damien Leblais 
chargé de mission énergie pour Pontivy 
Communauté. 
De nombreuses autres animations sont organisées 
tout au long de l’été : Renseignements et inscriptions 
à l’Office de tourisme de Pontivy Communauté. 
 
SANTÉ EN DANGER !   
Le ministère de la Santé et des Sports et l’Institut 
National de Prévention et d’Éducation pour la Santé 
(INPES) renouvellent leur campagne d’information 
et de prévention liée à la canicule. 
Sites : www.inpes.sante.fr ou www.sante.gouv.fr 
 
Nous vous rappelons que les personnes les plus 
fragiles doivent s’inscrire en mairie afin de 
compléter le registre du plan canicule.  
Pour affronter la canicule, quelques règles : 
- Se protéger de la chaleur en évitant les sorties et 

les activités physiques aux heures les plus 
chaudes, 

- Fermer les fenêtres et les volets le jour et les 
ouvrir la nuit, porter un chapeau et adapter votre 
tenue vestimentaire à la chaleur, 

- Se rafraîchir (rester dans les pièces fraiches, 
prendre des douches et s’humidifier le corps), 

- Boire (ne pas consommer d’alcool), 
- Demander conseil à votre médecin si vous 

ressentez des symptômes inhabituels. 
N’hésitez pas à demander de l’aide (parents, amis, 
mairie).   
 

CHÈQUES LIVRES POUR LES  

LYCÉENS BRETONS  
Entre juin et septembre 2012, les lycéens bretons 
recevront chacun six chèques-livres de 10 € pour 
acheter ou louer leurs manuels scolaires.  
 

 



BÉNÉFICIEZ DU CHÈQUE SPORT  
Pour la 4ème année consécutive, la Région Bretagne 
lance le "Chèque sport" : une opération qui 
encourage la pratique sportive auprès des jeunes 
âgés de 15 à 19 ans. Ce dispositif permet à tous les 
jeunes de cet âge de bénéficier d'une aide de 15€, 
offerte par la Région Bretagne, pour toute 
inscription dans un club sportif de Bretagne. 
 

RENTRÉE SCOLAIRE 2012/2013  

INSCRIPTIONS  
École des Korrigans :  
La rentrée à l'école des Korrigans aura lieu le mardi 
4 septembre 2012. L'école accueille tous les enfants 
dès deux ans. Les parents souhaitant visiter l’école et 
inscrire leurs enfants seront accueillis le vendredi 31 
août de 9H30 à 12H30 et le lundi 3 Septembre de 9H 
à 17H sans interruption. Se munir du livret de 
famille, du carnet de santé, et d'un certificat de 
radiation de l'ancienne école. 
En complément, il est possible de visiter 
virtuellement l’école via le site : 
www.korrigans.guern.free.fr ou de contacter la 
directrice au 02 97 27 72 91. 
 

École St Pierre : Les inscriptions se dérouleront à 
partir du lundi 27 août. Contacts : 02 97 27 70 32 ou 
mail : eco56.stpi.guern@eco.ecbretagne.org.  
 

La rentrée scolaire est prévue le mardi 4 
septembre. 
 
TRANSPORTS SCOLAIRES 2012/2013  
La CTM tiendra sa permanence pour la vente des 
abonnements des transports scolaires vers Pontivy, 
le jeudi 30 août  de 9H à 12H à la mairie de Guern. 
Les permanences des transports scolaires vers 
Guémené  se tiendront :  
- mardi 28 août de 9H à 12H à la mairie de Bubry.  
- vendredi 31 août 2012 à la mairie de Guémené 

de 9H à 17H en commun avec la CTM.  
 

L’abonnement annuel 2012-2013 s’élèvera à 123 € 
et à 95 € en tarif réduit pour 3 enfants transportés. 
 

CENTRE D’ACCÈS AU DROIT  
Après une période expérimentale, le Centre d’Accès 
au Droit a repris officiellement du service depuis le 
11 juin à Pontivy. Ce centre a pour but d’informer 
les personnes sur un point de droit, c’est un 
accompagnement qui permet de répondre aux 
questions posées. Ce service est gratuit et 
confidentiel. Les permanences ont lieu les lundi, 
mardi et mercredi de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 
18H30, sur rendez-vous au 02 97 27 39 63. 
 

PLANTATIONS ARBRES ET HAIES   
 

Les arbres ou les haies, plantés en limite de propriété 
sont souvent source de conflit entre voisins. En 
pleine époque de plantation, il est peut être bon de 
rappeler qu'il existe des règles inscrites dans la loi 
concernant les distances à respecter lorsque l'on 
installe un arbre ou un arbuste.  
- Arbres et arbustes d'une hauteur supérieure à 2m à 

l'âge adulte (et non le jour de la plantation...) 
doivent être plantés à au moins 2m de la limite de 
propriété (clôture). 

- Arbres et haies ne dépassant pas 2 mètres doivent 
être plantés à au moins 50cm de la limite de 
propriété. 

Il n'est pas rare que 2 maisons soient séparées par 
une haie plantée exactement à la limite des 2 
propriétés. Une telle haie est dite mitoyenne, et elle 
vous appartient seulement pour moitié ! Aussi, avant 
de la tailler, il vous faut disposer de l'accord de votre 
voisin et dans ce sens, mieux vaut un document écrit 
qu'un simple accord verbal... A noter, notamment si 
la haie est longue et haute (!) : la loi prévoit 
également un partage des frais. 

Nous rappelons aussi, que les bornes ne doivent être 
ni arrachées, ni recouvertes.  
 

VIGILANCE MÉTÉOROLOGIQUE  
 

Météo France a mis en place un nouveau service, à 
savoir un répondeur diffusant une information 
gratuite, accessible au simple coût de la 
communication dont le n° est 05 67 22 95 00. Ce 
service renseigne : 

- sur l’état de la vigilance en France 
métropolitaine,  

- de manière plus détaillée, sur l’état de vigilance  
par département avec conseils de comportement 
associés à l’orange ou au rouge et sur l’évolution 
de l’évènement. 
 

 

PROCHAINES PUBLICATIONS  
 

Guern Actus n° 023 : SEPTEMBRE 2012.   
=========================================== 
Directeur de la publication : Joseph Le Bouédec – Maire  – 
Mairie de GUERN –  4 Rue de la Vallée – 56310 GUERN –  
Téléphone : 02 97 27 70 08 ou 09 60 37 77 49 
 Fax : 02 97 27 70 26 
Adresse courriel : guern@wanadoo.fr  


